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inférieur chez une personne adulte.-L'opération fut longue,
pendant laquelle on continua Panesthésique, le nez et une
partie de la bouche étant recouverts de la serviette pendant
l'opération. L'insensibilité contirua dans ce cas longtemps
après la fin de l'opération et l'ablation du bromure ; et la
malade paraissait expansive dans ses démonstrations d'amitié.

[1 ne serait d'aucune utilité de mentionner d'autres cas où
l'on n'a pas observé aucun.symptôme d'intérêt spécial.

Le bromure d'éthyle a maintenant remplacé en partie, pour
un temps du moins, les autres anesthésiques à l'Hotel-Dieu; et
comme on n'a remarqué rien d'intérêt.particulierje n'en signa-
lerai aucun autre caractère. En pratique privée, j'ai souvent
eta occasion de l'employer depuis que j'ai commencé à en faire
usage à l'hôpital, et d'après mon expérience, jusqu'à aujour-
d'hui, je suis disposé à lui donner la préférence sur le chlo-
roforme, vû son action plus agréable et plus douce. Il possède
un très-grand avantage sur Péther: le bromure d'éthyle pur
n'est pas inflammable. Cette qualité du nouvel anesthésique
sera dûment appréciée par le chirurgien qui ajoute, à son
arsenal habituel, des lampes et des pulvérisateurs, semblant
dire aux germes de maladie: "Tu iras jusque là, et pas
au-delà."

Comme Pintroduction du bromure d'éthyle est de date ré-
cente, et qu'on l'emploie déjà beaucoup dans les Etats avoi-
sinants, les manufacturiers cherchent chacun à faire prévaloir
leur production devant la profession. Il est évident qu'ils
n'ont pas tous obtenu le méme succès; et on en a présenté
plusieurs variétés; l'un contient tellement d'éther qu'il s'en-
flamme; un autre est si désagréablement â,cre et irritant
qu'on ne péut l'inhaler facilement. D'après ce que j'ai appris,
une seule variété est parvenue à Montréal, celle de Wyeth,
de Philadelphié. Je nié suis procuré, d'abord de'Mr. Gray,
et ensuite dés manùfaCturieris, un article qti parait posséder
Podeur particulièré cependant àgiréable et cette qualité
d'incombustibilité qui doivent caractériser la substänee con-
veribe.
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